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N° 
Evénement 
initiateur 

Evénement 
intermédiaire 

Evénement 
redouté central 

Fonction de 
sécurité (intitulé 

générique) 

Phénomène 
dangereux 

Qualific
ation de 
la zone 
d’effet 

(construction – 
exploitation) (N°9) 

Prévenir les erreurs de 
maintenance (N°10) 

E08 Tempête Impact rotor 
Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction / 
exploitation) (N°9)  

Prévenir les erreurs de 
maintenance (N°10) 

Projection/chute 
fragments et chute 

mât 
2 

E09 
Survitesse de 

rotation des pales 

Agression externe 
et fragilisation de la 

structure 

Effondrement 
éolienne 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction / 
exploitation) (N°9) 

Projection/chute 
fragments et chute 

mât 
2 

E10 

Survitesse de 
rotation des pales + 
défaut des batteries 

de secours 
permettant la mise 

en drapeau des pales 

Impact pale – mât 
Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts 
de stabilité de 

l’éolienne et les 
défauts d’assemblage 

(construction / 
exploitation) (N°9) 

 Prévenir les erreurs 
de maintenance 

(N°10) 

Projection/chute 
fragments et chute 

mât 
2 

Ce tableau présentant le résultat d’une analyse des risques peut être considéré comme représentatif des 
scénarios d’accidents pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes. 

Des précisions sur les différents scénarios décrits dans ce tableau sont disponibles en Annexe 3.  

VII.5 EFFETS DOMINOS 

Lors d’un accident majeur sur une éolienne, une possibilité est que les effets de cet accident endommagent 
d’autres installations. Ces dommages peuvent conduire à un autre accident. Par exemple, la projection de pale 
impactant les canalisations d’une usine à proximité peut conduire à des fuites de canalisations de substances 
dangereuses. Ce phénomène est appelé « effet domino ». Les effets dominos susceptibles d’impacter les 
éoliennes sont décrits dans le tableau d’analyse des risques générique présenté ci-dessus.  

En ce qui concerne les accidents sur des aérogénérateurs qui conduiraient à des effets dominos sur d’autres 
installations, le paragraphe 1.2.2 de la circulaire du 10 mai 2010 précise : « […] seuls les effets dominos générés 
par les fragments sur des installations et équipements proches ont vocation à être pris en compte dans les études 
de dangers […]. Pour les effets de projection à une distance plus lointaine, l’état des connaissances scientifiques 
ne permet pas de disposer de prédictions suffisamment précises et crédibles de la description des phénomènes 
pour déterminer l’action publique ». 

Le Guide technique de l’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens (Mai 2012) propose 
de limiter l’évaluation de la probabilité d’impact d’un élément de l’aérogénérateur sur une autre installation 
ICPE, que lorsque celle-ci se situe dans un rayon de 100 m.  

Dans le cadre du projet de Louin, aucune installation classée n’est identifiée dans un rayon de 100 m autour 
de chaque aérogénérateur. L’évaluation des effets dominos n’est donc pas nécessaire dans la présente 

étude. 
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VII.6 MISE EN PLACE DES MESURES DE SECURITE 

La troisième étape de l’analyse préliminaire des risques consiste à identifier les barrières de sécurité installées 
sur les aérogénérateurs et qui interviennent dans la prévention et/ou la limitation des phénomènes dangereux 
et de leurs conséquences, listés dans le tableau précédent (Tableau 24 : Tableau d’analyse générique des 
risques).  

Les tableaux suivants ont pour objectif de synthétiser les fonctions de sécurité identifiées et mise en œuvre sur 
les éoliennes du parc de Louin. Dans le cadre de la présente étude de dangers, les fonctions de sécurité sont 
détaillées selon les critères suivants : 

• Fonction de sécurité : il est proposé ci-dessous un tableau par fonction de sécurité. Cet intitulé décrit 
l’objectif de la ou des mesure(s) de sécurité : il s’agira principalement de « empêcher, éviter, détecter, 
contrôler ou limiter » et sera en relation avec un ou plusieurs événements conduisant à un accident 
majeur identifié dans l’analyse des risques. Plusieurs mesures de sécurité peuvent assurer une même 
fonction de sécurité. 

• Numéro de la fonction de sécurité : ce numéro vise à simplifier la lecture de l’étude de dangers en 
permettant des renvois à l’analyse de risque par exemple. 

• Mesures de sécurité : cette ligne permet d’identifier les mesures assurant la fonction concernée. Dans le 
cas de systèmes instrumentés de sécurité, tous les éléments de la chaîne de sécurité sont présentés 
(détection + traitement de l’information + action).  

• Description : cette ligne permet de préciser la description de la mesure de maîtrise des risques, lorsque 
des détails supplémentaires sont nécessaires. 

• Indépendance (« oui » ou « non ») : cette caractéristique décrit le niveau d’indépendance d’une mesure 
de maîtrise des risques vis-à-vis des autres systèmes de sécurité et des scénarios d’accident. Cette 
condition peut être considérée comme remplie (renseigner « oui ») ou non (renseigner « non »).  

Dans le cadre des études de dangers éoliennes, il est recommandé de mesurer cette indépendance à 
travers les questions suivantes :  

o Est-ce que la mesure de sécurité décrite a pour unique but d’agir pour la sécurité ? Il s’agit en 
effet ici de distinguer ces dernières de celles qui ont un rôle dans la sécurité mais aussi dans 
l’exploitation de l’aérogénérateur.  

o Cette mesure est-elle indépendante des autres mesures intervenant sur le scénario ? 

• Temps de réponse (en secondes ou en minutes) : cette caractéristique mesure le temps requis entre la 
sollicitation et l’exécution de la fonction de sécurité. Il s’agit ici de vérifier que la mesure de maîtrise des 
risques agira « à temps » pour prévenir ou pour limiter les accidents majeurs. Dans le cadre d’une étude 
de dangers éolienne, l’estimation de ce temps de réponse peut être simplifiée et se contenter d’une 
estimation d’un temps de réponse maximum qui doit être atteint. Néanmoins, et pour rappel, la 
réglementation impose les temps de réponse suivants : 

o une mesure de maîtrise des risques remplissant la fonction de sécurité « limiter les 
conséquences d’un incendie » doit permettre de détecter un incendie et de transmettre 
l’alerte aux services d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes ; 

o une seconde mesure maîtrise des risques remplissant la fonction de sécurité « limiter les 
conséquences d’un incendie » doit permettre de détecter un incendie et de mettre en œuvre 
une procédure d’arrêt d’urgence dans un délai de 60 minutes. 

• Efficacité (100% ou 0%) : l’efficacité mesure la capacité d’une mesure de maîtrise des risques à remplir la 
fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et dans son contexte d’utilisation. Il 
s’agit de vérifier qu’une mesure de sécurité est bien dimensionnée pour remplir la fonction qui lui a été 
assigné. 

• Test (fréquence) : dans ce champ sont rappelés les tests/essais qui seront réalisés sur les mesures de 
maîtrise des risques. Conformément à la réglementation, un essai d’arrêt, d’arrêt d’urgence et d’arrêt à 
partir d’une situation de survitesse seront réalisés avant la mise en service de l’aérogénérateur. Dans tous 
les cas, les tests effectués sur les mesures de maîtrise des risques seront tenus à la disposition de 
l’inspection des installations classées pendant l’exploitation de l’installation.  

• Maintenance (fréquence) : ce critère porte sur la périodicité des contrôles qui permettront de vérifier la 
performance de la mesure de maîtrise des risques dans le temps. Pour rappel, la réglementation demande 
qu’à minima : un contrôle tous les ans soit réalisé sur la performance des mesures de sécurité permettant 
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de mettre à l’arrêt, à l’arrêt d’urgence et à l’arrêt à partir d’une situation de survitesse et sur tous les 
systèmes instrumentés de sécurité. 

Note 1 : Pour certaines mesures de maîtrise des risques, certains de ces critères peuvent ne pas être applicables. 
Il convient alors de renseigner le critère correspondant avec l’acronyme « NA » (Non Applicable). 

Note 2 : Certaines mesures de maîtrise des risques ne remplissent pas les critères « efficacité » ou 
« indépendance » : elles ont une fiabilité plus faible que d’autres mesures de maîtrise des risques. Celles-ci 
peuvent néanmoins être décrites dans le tableau ci-dessous dans la mesure où elles concourent à une meilleure 
sécurité sur le site d’exploitation.  

Tableau 25 : Ensemble des fonctions de sécurité 

Fonction de sécurité 
Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la 

formation de glace 
N° de la fonction 

de sécurité 
1 

Mesures de sécurité Système de détection ou de déduction de la formation de glace sur les pales de 
l’aérogénérateur. Procédure adéquate de redémarrage. 

Description 

Système de détection ou de déduction redondant de la formation de givre permettant de 
suspecter la formation de glace sur les pales.  
La formation de glace ou l’accumulation de neige sur les pales modifie leur comportement 
aérodynamique entraînant une modification du rendement énergétique. Un « écart » est 
constaté sur la courbe de puissance par rapport à la courbe théorique utilisée comme 
référentiel pour les dispositifs de contrôle.   
En cas de suspicion de présence de glace, les éoliennes sont arrêtées immédiatement, dans 
un délai de 60 minutes maximum.  
Le redémarrage peut ensuite se faire soit automatiquement après disparition des 
conditions de givre, soit manuellement après inspection visuelle sur site. 

Indépendance 

Non. Les systèmes traditionnels s’appuient généralement sur des fonctions et des 
appareils propres à l’exploitation du parc. En cas de danger particulièrement élevé sur site 
(survol d’une zone fréquentée sur site soumis à des conditions de gel importantes), des 
systèmes additionnels peuvent être envisagés. 

Temps de réponse Immédiat (l’alarme est déclenchée dès que le capteur détecte des conditions de givre.) 

Efficacité 100 % 

Tests Tests menés par le concepteur au moment de la construction de l’éolienne 

Maintenance 
Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel 
conformément à l’article 13 de l’arrêté du 22 juin 2020. 
Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement.   

 

Fonction de sécurité Prévenir l’atteinte des personnes par la chute de glace 
N° de la fonction 

de sécurité 
2 

Mesures de sécurité 

Signalisation (affichage de panneaux) sur les chemins d’accès aux éoliennes. 

 
Exemple de pictogramme relatif au risque chute de glace 

Eloignement des zones habitées et fréquentées 

Description 
Mise en place de panneaux de signalisation sur les chemins d’accès aux éoliennes du risque 
de chute de glace (conformément à l’article 10 de l’arrêté du 22 juin 2020). 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 
100 % compte tenu de l’implantation des panneaux et de l’entretien prévu, l’information 
des promeneurs sera systématique.  

Tests NA 

Maintenance 
Vérification de l’état général du panneau, de l’absence de détérioration, entretien de la 
végétation afin que le panneau reste visible.  



 

  

Parc éolien de Louin - Etude de danger 

 
 

Août 2022  Page 102 sur 169 

 

Fonction de sécurité Prévenir l’échauffement significatif des pièces mécaniques 
N° de la fonction 

de sécurité 
3 

Mesures de sécurité 

Capteurs de température sur pièces mécaniques  
Définition de seuils critiques de température pour chaque type de composant avec 
alarmes 
Suivant ces seuils, la machine peut être bridée ou mise à l’arrêt jusqu’à refroidissement. 
Systèmes de refroidissement indépendants pour le multiplicateur et la génératrice 

Description 

Tous les principaux composants (paliers et roulements des machines tournantes, 
enroulements du générateur et du transformateur, circuit d’huile, circuit d’eau) sont 
équipés de capteurs de température. Un certain nombre de seuils sont prédéfinis dans le 
système de contrôle de l’éolienne.  
En cas de dépassement de seuils, des codes d’état associés à des alarmes sont activés et 
peuvent, le cas échéant, entraîner un ralentissement de la machine (bridage préventif), 
voire son arrêt.  
Tout phénomène anormal est automatiquement répertorié, tracé via le système SCADA 
de l’éolienne et donne lieu à des analyses, et si nécessaire, des interventions de 
maintenance sur site afin de corriger les problèmes constatés. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection de l’ordre de la seconde  
Mise en pause de la turbine inférieure à une minute 

Efficacité 100 % 

Tests 
Vérification lors des visites maintenance, avec détection de la déviation de températures 
de chaque capteur. 

Maintenance 

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel 
conformément à l’article 13 de l’arrêté du 22 juin 2020. 
Maintenance préventive annuelle de la génératrice et de son système de refroidissement, 
ainsi que du multiplicateur (y compris le système de refroidissement de l'huile du 
multiplicateur). 
Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 

 

Fonction de sécurité Prévenir la survitesse 
N° de la fonction 

de sécurité 
4 

Mesures de sécurité Détection de survitesse et système de freinage. 

Description 

Systèmes de coupure s’enclenchant en cas de dépassement des seuils de vitesse 
prédéfinis, indépendamment du système de contrôle commande.  
NB : Le système de freinage est constitué d’un frein aérodynamique principal (mise en 
drapeau des pales) et / ou d’un frein mécanique auxiliaire. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Temps de détection inférieur à une minute 
L’exploitant ou l’opérateur désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services 
d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 
anormal de l’aérogénérateur conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011. 

Efficacité 100 % 

Tests 
Test d’arrêt simple, d’arrêt d’urgence et de la procédure d’arrêt en cas de survitesse avant 
la mise en service des aérogénérateurs conformément à l’article 12 de l’arrêté du 22 juin 
2020. 

Maintenance 

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel 
(maintenance préventive annuelle) conformément à l’article 13 de l’arrêté du 22 juin 2020 
(notamment de l’usure du frein et de pression du circuit de freinage d’urgence). 
Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 
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Fonction de sécurité Prévenir les courts-circuits 
N° de la fonction 

de sécurité 
5 

Mesures de sécurité 
Coupure de la transmission électrique en cas de fonctionnement anormal d’un composant 
électrique. 

Description 

Les organes et armoires électriques de l’éolienne sont équipés d’organes de coupures et 
de protection adéquats et correctement dimensionnés.  
Tout fonctionnement anormal des composants électriques est suivi d’une coupure de la 
transmission électrique et à la transmission d’un signal d’alerte vers l’exploitant qui prend 
alors les mesures appropriées. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse De l’ordre de la seconde 

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance 

Des vérifications de tous les composants électriques ainsi que des mesures d’isolement et 
de serrage des câbles sont intégrées dans la plupart des mesures de maintenance 
préventive mises en œuvre. 
Les installations électriques sont contrôlées avant la mise en service du parc puis à une 
fréquence annuelle, conformément à l’article 10 de l’arrêté du 26 août 2011. 

 

Fonction de sécurité Prévenir les effets de la foudre 
N° de la fonction 

de sécurité 
6 

Mesures de sécurité Mise à la terre et protection des éléments de l’aérogénérateur. 

Description 

L'éolienne est équipée d'un système de parafoudre (sur la nacelle et les pales) et satisfait 
au degré de protection défini dans la norme internationale IEC 61 400-24 (juin 2010). La 
foudre est capturée par des récepteurs sur les pales du rotor et déviée depuis le rotor vers 
le mât. Le courant de foudre est ainsi évacué dans le sol via des prises de terre de 
fondation. Des parasurtenseurs sont présents sur les circuits électriques afin de protéger 
les équipements des surtensions et des surintensités.   
Les anémomètres et balisage lumineux disposés sur le toit de la nacelle sont aussi protégés 
contre les coups de foudre directs (dispositifs reliés à la structure métallique de la nacelle, 
elle-même mise à la terre).   
A noter les éoliennes (rubrique 2980 de la législation des ICPE) ne sont pas soumises à une 
Analyse du Risque Foudre – ARF tel que définie dans l’arrêté du 15/01/2008 relatif à la 
protection contre la foudre de certaines installations classées. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Immédiat (dispositif passif) 

Efficacité 100 % 

Tests La valeur de mise à la terre est contrôlée avant la mise en service du parc. 

Maintenance 

Contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être impactés par la foudre inclus 
dans les opérations de maintenance, conformément à l’article 9 de l’arrêté du 26 août 
2011. 
Contrôle de l'état de l'installation de mise à la terre dans le mât à chaque maintenance 
préventive. 
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Fonction de sécurité Protection et intervention incendie 
N° de la fonction 

de sécurité 
7 

Mesures de sécurité 

Capteurs de températures sur les principaux composants de l’éolienne pouvant permettre, 
en cas de dépassement des seuils, la mise à l’arrêt de la machine 
Système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de contrôle 
Intervention des services de secours 

Description 

Détecteurs de fumée qui lors de leur déclenchement conduisent à la mise en arrêt de la 
machine et au découplage du réseau électrique. De manière concomitante, un message 
d’alarme est envoyé au centre de télésurveillance.  
Le système de détection incendie est alimenté par le réseau secouru (UPS). 
L’éolienne est également équipée d’extincteurs (un dans la nacelle et un au pied du mât) 
qui peuvent être utilisés par les personnels d’intervention.   

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Inférieur à une minute pour les détecteurs et l’enclenchement de l’alarme  
L’exploitant ou l’opérateur désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services 
d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 
anormal de l’aérogénérateur (conformément à l’arrêté du 26/08/2011). Le temps 
d’intervention des services de secours est, quant à lui, dépendant de la zone géographique. 

 Efficacité 100 % 

Tests 
Les détecteurs de fumée sont testés à la mise en service puis tous les ans.   
Vérification de la plausibilité des mesures de température. 

Maintenance 

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel 
conformément à l’article 13 de l’arrêté du 22 juin 2020. 
Le matériel incendie (extincteurs) est contrôlé périodiquement par un organisme 
spécialisé.  
Maintenance corrective suite à une défaillance du matériel. 

 

Fonction de sécurité Prévention et rétention des fuites 
N° de la fonction 

de sécurité 
8 

Mesures de sécurité 

Détecteurs de niveau d’huiles 
Systèmes d’étanchéité et dispositifs de collecte / récupération 
Procédure d’urgence 
Kit antipollution 

Description 

Nombreux détecteurs de niveau d’huile permettant de détecter les éventuelles fuites 
d’huile et d’arrêter l’éolienne en cas d’urgence. 
Des bacs de rétention empêchent l’huile ou la graisse de couler le long du mât et de 
s’infiltrer dans le sol. Les principaux bacs de rétention sont équipés de capteurs de niveau 
d’huile afin d’informer les équipes de maintenance via les alertes en cas de fuite. De plus, 
la plateforme supérieure de la tour a les bords relevés et a les jointures étanches entre 
plaques d’acier. Cette plateforme fait office de bac de rétention de secours en cas de fuite 
importante dans la nacelle.  
Les opérations de vidange font l’objet de procédures spécifiques. Dans tous les cas, le 
transfert d’huiles s’effectue de manière sécurisée via un système de tuyauterie et de 
pompes directement entre l’élément à vidanger et le camion de vidange 
Des kits de dépollution d’urgence composés de grandes feuilles de textile absorbant 
pourront être utilisés afin : 

- de contenir et arrêter la propagation de la pollution ; 
- d'absorber jusqu'à 20 litres de déversements accidentels de liquides (huile, eau, 

alcools ...) et produits chimiques (acides, bases, solvants ...) ; 
-  de récupérer les déchets absorbés. 

Si ces kits de dépollution s’avèrent insuffisants, une société spécialisée récupérera et 
traitera le gravier souillé via les filières adéquates, puis le remplacera par un nouveau 
revêtement. 

Indépendance Oui 
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Temps de réponse 
Dépendant du débit de fuite 
Mise en pause de la turbine inférieure à une minute 

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance 
Inspection des niveaux d’huile et vérification d’absence de fuite plusieurs fois par an. 
Inspection et maintenance corrective en fonction du type de déclenchement d’alarme. 

 

Fonction de sécurité 
Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et les défauts 

d’assemblage (construction – exploitation) 
N° de la fonction 

de sécurité 
9 

Mesures de sécurité 

Surveillance des vibrations 
Contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages (ex : brides ; 
joints, etc.) 
Procédures qualités 
Attestation du contrôle technique (procédure permis de construire) 

Description 

La norme IEC 61 400-1 « Exigence pour la conception des aérogénérateurs » fixe les 
prescriptions propres à fournir « un niveau approprié de protection contre les dommages 
résultant de tout risque durant la durée de vie » de l’éolienne. 
Ainsi la nacelle, le nez, les fondations et la tour répondent au standard IEC 61 400-1. Les 
pales respectent le standard IEC 61 400-1 ; 12 ; 23. 
Les éoliennes sont équipées de capteurs de vibration, qui entraînent l’arrêt en cas de 
dépassement des seuils définis. 
Les éoliennes sont protégées contre la corrosion due à l’humidité de l’air, selon la norme 
ISO 9223 (peinture et revêtement anti-corrosion). 
Lors la fabrication et du montage des éoliennes, des contrôles sont effectués par des 
organismes de contrôle indépendants et certifiés (ex: DEKRA, APAVE, SOCOTEC, etc.).  

Indépendance Oui 

Temps de réponse 15 à 60 secondes (arrêt de l’éolienne selon le programme de freinage adapté) 

Efficacité 100 % 

Tests Déclenchement manuel des capteurs de vibration et vérification de la réponse du système 

Maintenance 

Les couples de serrage (brides sur les diverses sections de la tour, bride de raccordement 
des pales au moyeu, bride de raccordement du moyeu à l’arbre lent, éléments du châssis, 
éléments du pitch system, couronne du Yam Gear, boulons de fixation de la nacelle…) sont 
vérifiés au bout de 3 mois de fonctionnement puis tous les 3 ans, conformément à l’article 
13 de l’arrêté du 22 juin 2020. 
Inspection visuelle du mât et, si besoin, nettoyage lors des maintenances préventives 
annuelles. 

 

Fonction de sécurité Prévenir les erreurs de maintenance 
N° de la fonction 

de sécurité 
10 

Mesures de sécurité Procédure maintenance 

Description 

Suivi des préconisations du manuel de maintenance.   
Le personnel de maintenance est qualifié ayant reçu une formation adaptée, respectant 
pour chaque opération les procédures établies dans le manuel de maintenance.   
L’exploitant s’attache également à assurer la sécurité du personnel d’intervention qui 
recevra une formation en vue d’assurer sa propre sécurité lors des interventions. Il sera 
notamment formé aux procédures d’évacuation en cas de risque avéré. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests 
Les opérations de maintenance font l’objet d’un rapport permettant la réalisation d’un 
suivi. 

Maintenance NA 

 


